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	 A l’heure d’internet et des 
nouveaux médias, c’est toujours avec 
un grand plaisir que nous éditons ce 
bulletin municipal.
Lisez-le attentivement… Il décrit la vie de 
notre village, l’activité des différentes 
associations et des syndicats tels que 
le Sictom ou le Syndicat des eaux du 
lac de Moras. 
L’année 2018 a vu un profond 
changement au niveau de la cantine 
et de la garderie. Désormais, la 
gestion est devenue communale. 
Je tiens à remercier les membres 
de ces associations qui nous ont 
accompagnés depuis près de 20 ans 
et qui ont permis à ces services de 
débuter et de fonctionner.
Nous avons également au cours de 
cette année préparé l’année 2019. 
Suite à des fissures constatées sur la 
flèche du clocher et un mauvais état du 
beffroi, nous avons diligenté une étude 
patrimoniale afin d’en connaître les 
origines. Le diagnostic étant maintenant 
établi, nous allons demander des 
subventions auprès du conseil régional 
et du conseil départemental qui nous 
permettront de démarrer les travaux.

Les tranches 1 et 2 des travaux 
d’assainissement ont ponctué l’année 
2018. Ce chantier aura engendré des 
perturbations de circulation dans notre 
petit village  mais cette année verra 
la fin de ces travaux d’assainissement 
menés par le Syndicat des eaux du lac 
de Moras. Nous en profiterons pour 
installer des grilles d’eaux pluviales 
afin d’en améliorer l’évacuation lors 
de gros orages.
De même, nous devrions profiter de la 
fin de ces travaux pour refaire la voirie 
de la rue des écoles. 
Comme vous pouvez le constater la 
dernière année de mandat sera une 
année pleine. 
L’ensemble du conseil municipal est 
tourné vers l’objectif de faire de Saint-
Hilaire-de-Brens un village agréable 
où il fait bon vivre. 
Je conclurai donc cet éditorial en 
remerciant non seulement tous les 
membres du conseil municipal mais 
aussi les employés communaux qui 
travaillent pour vous.

Laurent GUILLET
Maire de Saint-Hilaire-de-Brens

Saint-Hilaire-de-Brens

Le mot du Maire
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École maternelle (groupe scolaire)
Cantine scolaire et garderie
Pompiers
Gendarmerie (Crémieu)
Samu
Centre antipoison     (Lyon)
ou              	   (Grenoble)
Hôpital Pierre Oudot (Bourgoin-Jallieu)
Urgences
Clinique Saint-Vincent de Paul
(Bourgoin-Jallieu)
EDF dépannage
Services publics
Allô Service public
Syndicat des Eaux du Lac de Moras
Déchetterie Saint-Chef
C.L.S.H (Centre de loisirs Salagnon)
CCBD
Service urbanisme  (MORESTEL)
Santé
Médecins 24/24 (Bourgoin-Jallieu)
SOS Kiné respi
TREPT :
Docteur Longchal Grégoire
Docteur Sirioud Serge
Docteur Chevalier Yoan
Docteur Abbabie Bénédicte
Ostéopathe 
Passeron Nadège
Clément Didier
Orthophoniste Jordan Morgan
Ergothérapeute :
Goulamhoussen Marie-Christine
Dentiste Burcier Marie-Laure
Masseurs-kinésithérapeutes :
• Batard Christophe
• Prestal Jean-Baptiste
• Duquenne Nora
• Marionneau Sandrine
Diététicienne Matichard Fanny
Cabinet Infirmières :
SAINT-SAVIN :
Docteur Decaen Anne
Docteur Orand Christine
Docteur Grosjean Julien
Docteur Zagala Hélène
Cabinet d’infirmières
SAINT-CHEF :
Docteur Panisset Françoise
Masseurs-kinésithérapeutes
• Fivel Demoret Claire
• Tartavel Jacqueline
Taxi
Taxi Éric (Trept)

04 74 92 87 77
07 69 16 57 38

18 ou 112
17 ou 04 74 90 40 17

15
04 72 11 69 11 
04 76 76 56 46
04 69 15 70 00
04 69 15 72 14

04 74 43 60 60
0810 333 338

39 39
04 74 27 22 45
04 74 92 58 68
04 74 27 70 69
04 74 90 39 10
04 74 80 23 30

04 74 93 29 32
04 74 93 02 00

04 74 36 71 12 
04 74 36 71 12 
04 74 36 71 12 
04 74 96 71 25

04 74 92 57 30
07 86 21 42 24
06 77 94 51 29

06 95 15 45 85
04 74 18 70 12

04 37 05 13 45
06 46 04 10 69
04 74 18 70 64
06 88 43 08 24
06 77 11 42 18
04 74 92 83 97

04 74 43 84 85
04 74 28 99 11
04 74 43 84 65
04 74 43 84 65
04 74 28 93 07

04 74 27 72 96

04 74 88 91 77
04 74 92 45 78

04 74 18 13 18 
06 73 68 86 24
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Mairie
Tél : 04 74 92 81 04 / Fax : 04 74 92 40 59
E-Mail : mairie@sainthilairedebrens.com
Ouverture au public :
• Mardi de 9 h 00 à 11 h 00,
• Jeudi de 16 h 00 à 18 h 00,
• Les 1ers et 3èmes samedis du mois de 9h00 à 11h30.
www.sainthilairedebrens.fr

Agence postale
L’agence postale est ouverte 
de 8h30 à 11h15,
les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis. 
les samedis en semaine paire 
de 8h30 à 11h15 
les mercredis en semaine 
impaire de 8h30 à 11h15 
Tél : 04 74 92 81 11
Contact Nathalie Rambaud

Démarches administratives 
Depuis mars 2017, les cartes d’identité et les passeports 
ne se font plus en mairie de Saint-Hilaire-de-Brens mais 
en mairie de Crémieu.
Toute demande de dépôt de carte d’identité ou de 
passeport biométrique devra faire l’objet d’une prise 
de rendez-vous au préalable soit par téléphone au 
04 74 90 70 92 soit en mairie de Crémieu aux horaires 
d’ouverture :
Lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 
17h30, mercredi de 8h30 à 17h30 et le vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h.
Vous pouvez effectuer une pré-demande en ligne 
disponible sur le site :
https://predemande-cni.ants.gouv.fr 
Plus d’infos sur www.isere.gouv.fr/Actualites/Actualites-
des-particuliers/Carte-nationale-d-identite-de-nouvelles-
modalites-de-delivrance-a-partir-du-21-mars-2017

POUR LES PASSEPORTS : http://www.isere.gouv.
fr/Demarches-administratives/Passeports#N360
Les guichets de la préfecture et des sous-prefectures 
n’accueillent plus le public pour les permis de conduire 
et les cartes grises. Vous devez effectuer vos démarches 
en ligne sur
http://www.isere.gouv.fr/Demarches-administratives/
Cartes-grises#N367

PROCÉDURE POUR SE FAIRE RECENSER
Les démarches peuvent être accomplies par le mineur 
ou l’un de ses parents. Le recensement s’effectue en 
s’adressant directement à la mairie.

Documents à fournir :

La personne doit fournir une pièce d’identité et son livret 
de famille. Elle doit également joindre une déclaration 
dans laquelle elle indique :
• son nom, son prénom, sa date et son lieu de naissance 
ainsi que ceux de ses parents,
• son adresse sa situation familiale, scolaire, 
universitaire ou professionnelle.
Délai expiré :
Si le délai de 3 mois pour se faire recenser est dépassé, 
le jeune peut toujours faire régulariser sa situation 
jusqu’à ses 25 ans en suivant les mêmes démarches.
Effets du recensement :
• Attestation et concours. Lorsque les démarches sont 
accomplies, une attestation de recensement est remise 
à la personne. Ce document doit être conservé avec 
attention, puisqu’il sera ensuite demandé pour les 
inscriptions à certains concours ou examens tels que le 
BAC, le permis de conduire, le CAP ou le BEP. En cas 
de perte de l’attestation, la personne doit s’adresser au 
bureau du service national dont il dépend.
• Inscription sur les listes électorales et Journée Défense 
et Citoyenneté. Le recensement permet également à 
l’administration de faciliter l’inscription sur les listes 
électorales et de convoquer le jeune à la Journée 
«Défense et Citoyenneté».

Permanences du conciliateur 
de justice
Sur rendez-vous en Mairie de Crémieu les 2èmes et 4èmes

mercredis de chaque mois de 09h00 à 12h00. Pour
RDV, contacter le secrétariat de la mairie de Crémieu
au 04 74 90 70 92.
Sur rendez-vous en Mairie de Tignieu-Jameyzieu le 1er 
mercredi de chaque mois de 09h00 à 12h00.
Pour RDV, contacter le secrétariat de la mairie de 
Tignieu au 04 78 32 23 59.
Sur rendez-vous en Mairie de Morestel le 3ème jeudi 
de chaque mois de 09h00 à 12h00. Pour RDV, 
contacter le secrétariat de la mairie aux Coordonnées 
du Conciliateur de Justice du Canton de Crémieu :
Michel MAGAT (magat.rousselin@orange.fr)
au 06 30 06 01 34 ou JC LARNAUD au 06 15 07 07 15.

Déchetterie des colonges
Route de Chamont, 38890 SAINT-CHEF.
Tél : 04 74 92 58 68
Horaires d’ouverture :
• Lundi, mercredi, vendredi de 14h00 à 17h00
(18h00 en été / de fin mars à fin août),
• Mardi et jeudi de 09h00 à 12h00,
• Samedi : de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à
17h00 (de 09h00 à 18h00 en été).
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Informations relatives 
à l’urbanisme et aux 
permanences de l’architecte 
conseil
• L’instructeur des droits du sol 
pour Saint-Hilaire-de-Brens est 
M . Grégory VACHER. Pour tous renseignements relatifs 
à l’urbanisme vous pouvez le joindre uniquement les 
lundis, mardis et jeudis de 9h à12h en contactant le 
standard de la Communauté de Communes à Morestel 
au 04 74 80 23 30.
• Laurence Bionaz , notre architecte conseil, peut 
également vous recevoir le 2ème vendredi de chaque 
mois au siège de la Communauté de Communes des 
Balcons du Dauphiné à Saint Chef et ce uniquement 
sur rendez-vous. Pour fixer un rendez-vous, contacter le 
04 74 80 23 30 et demander le secrétariat du service 
urbanisme, Mme Arnaud-Blasco. 

L’Opération Programmée de 
l’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH) 2017/2020  
Tous les administrés du territoire des Balcons du Dauphiné 
désireux de connaître les aides qu’ils peuvent obtenir 

pour l’adaptation ou la rénovation de 
leur logement peuvent se rendre aux 
permanences qui ont lieu :
• soit le 3ème jeudi du mois de 14h 
à 16h, à l’hôtel communautaire du 
Rondeau à Saint Chef,
• soit le 2ème et le 4ème vendredi du 

mois de 9h30 à 11h30, à l’hôtel communautaire du 
Buisson rond à Villemoirieu.

Civisme et bien-être de tous
Les bruits de voisinage  (arrêté préfectoral N° 97-5126 
du 31/07/1997) : Les bruits de voisinage sont les bruits 
inutiles ou agressifs de la vie quotidienne. Ils sont provoqués 
par la désinvolture de certaines personnes, directement ou par 
l’intermédiaire d’objets bruyants ou d’animaux... L’usage des 
appareils bruyants pour les particuliers est réglementé selon 
certains créneaux horaires : Les travaux de bricolage ou de 
jardinage réalisés à l’aide d’outils ou d ’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, 
etc.. peuvent être effectués uniquement les jours ouvrables de 

8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30, les samedis de 9h00 à 
12h00 et de 15h00 à19h00 et les dimanches et les jours fériés 
de 10h00 à 12h00.

Le brûlage des déchets végétaux : 
En dehors des dérogations préfectorales indispensables à 
certaines activités, le brûlage de déchets verts est interdit depuis 
2013 par le règlement sanitaire départemental. Malgré cela, on 
estime en moyenne que : 25 000 tonnes de déchets végétaux 
sont brûlés en Rhône-Alpes et 9% des maisons individuelles ont 
recours à cette pratique.
Pourtant des solutions alternatives existent pour traiter ses déchets 
végétaux : le broyage, le compostage, la tonte mulching, le 
paillage, la collecte en décheterie ou encore la collecte sélective. 
Autant de pratiques et d’initiatives personnelles ou communales 
respectueuses de la qualité de l’air et sans danger pour la santé.
L’arrêté préfectoral N° 2013-322-0020  portant réglementation 
du brûlage à l’air libre ou à l’aide d’incinérateur individuel 
des déchets végétaux  stipule que «Le brûlage de ces déchets 
végétaux (verts, coupés ou sur pied) est INTERDIT de tout 
temps sur l’ensemble du département de l’Isère, en application 
des dispositions du Code de l’Environnement et du Règlement 
Sanitaire Départemental.
Nous vous rappelons également que les entreprises ne sont pas 
autorisées à brûler leurs déchets.

Taille et élagage des arbres
Les haies et buissons des propriétés privées qui bordent les 
routes peuvent se révéler dangereuses pour la sécurité en 
diminuant la visibilité pour les usagers des routes, piétons et 
automobilistes. Afin d’éviter des accidents, la commune rappelle 
aux propriétaires qu’il est obligatoire de procéder à la taille et à 
l’entretien des haies. Aussi les maires sont parfaitement fondés, 
au titre de leur pouvoir de police, à exiger des propriétaires 
qu’ils procèdent à l’élagage des plantations riveraines d’une 
voie publique.
Chaque propriétaire est tenu, en application du Règlement 
Sanitaire Départemental et du code civil (article 673), de 
procéder à la taille et à l’élagage des arbres et arbustes de sa 
propriété afin d’éviter toute nuisance sur son voisinage.
• Concernant les plantations :
Il est interdit de planter des arbres ou haies en bordure des 
voies communales à moins de 2 mètres pour les plantations de 
plus de 2 mètres de hauteur à moins de 0,50 mètre pour les 
plantations inférieures à 2 mètres de hauteur. Cette distance est 
calculée en limite de voie publique (Conformément à l’article 
64 de l’arrêté du 30 mars 1967 et ainsi qu’aux articles 53 et 
suivants du décret du 14 mars 1964 – Article 671 du code civil)
• Concernant l’élagage et l’abattage des arbres et haies :
Les arbres, branches, racines qui débordent sur le sol des voies 
communales doivent être coupés à l’aplomb des limites de ces 
voies, à la diligence des propriétaires. Les haies doivent être 
taillées de manière que leur développement du côté de la voie 
communale ne fasse aucune saillie sur celle-ci.

En cas de danger grave ou imminent, le Maire peut prescrire 
toutes mesures de sûreté exigées par les circonstances, décider 
l’abattage des plantations privées présentant un danger pour 
la sécurité publique (en vertu de l’article L. 2212 4 du code 
général des collectivités territoriales).

Assistantes maternelles
Nom 						      Adresse 			              Agrément / Capacité d’accueil
DEVOLDERE Lydie : 06 08 13 22 80 		  206b rue de la Tour Saint Benoît           Maternel 	 3 M
RENON (MARTINS) Sylvie : 04 74 92 94 18 	 235a Mont Plaisant 		            Maternel 	 6 M
VACA (DI PONIO) Marilyn : 06 85 89 59 61 	 99 route de Vénérieu 		            Maternel	 	 5 M
DENISSE Jessica : 06 12 85 34 07 		  106B chemin de la miral	           Maternel	 	 4 M
ROULIN Séverine : 06 76 93 00 36 		  11C route de Vénérieu 		            Maternel	 	 4 M
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En moins de 2 ans, la com-
munauté de communes des 
Balcons du Dauphiné a déjà
réalisé de beaux et grands
projets comme la construction
de la piscine intercommunale ou 
la réalisation de la Voie Verte... 

Les Balcons du Dauphiné sont 
en mouvement, nos services 
se mettent en place et dès le 
1er janvier 2019 la communauté
de communes exercera sur l’en-
semble du territoire la compé-
tence petite enfance proposant
ainsi de nouvelles possibilités
d’accueil aux familles de notre
 territoire.

Dès janvier     2019,     l’intercom-
munalité assumera pleinement 
les compétences  qui lui ont été 
attribuées par les statuts 
harmonisés et approuvés par
le Conseil communautaire du
17 juillet 2018 et notamment
la compétence GEMAPI (Gestion
des       Milieux     Aquatiques et
Prévention des Inondations) 
conférée par la loi NOTRE aux in-
tercommunalités.

Mais      d’autres      grandes    réflexions
sont lancées actuellement 
et la plus importante porte 
sur l’eau et l’assainissement. 
Notre territoire est aujourd’hui 
en retard sur son niveau 
d’équipement et nous savons 
qu’il faudra investir près de 115 
millions d’euros dans les huit 
années à venir (ce qui doublera
 l’effort enregistré ces dernières 
années).

Rappelons enfin que notre 
collectivité évolue dans un 
contexte général de baisse des 
dotations de l’Etat. 
Cependant, une gestion 
rigoureuse de la dépense 
publique va nous permettre 
de terminer ce mandat sans 
emprunt, avec une dette 
relativement faible (environ 
30 euros par habitant) et en 
respectant notre engagement de 
ne pas avoir augmenté la fiscalité.

C’est en continuant à avoir une 
gestion rigoureuse et juste que 
nous aurons une  capacité à 
investir pour vous sur le territoire 
des Balcons du Dauphiné.

Je vous adresse mes meilleurs 
vœux pour cette année 2019 !

Olivier Bonnard

Périmètre des Balcons du Dauphiné47 communes, 77 600 habitants et 604 km2 de superficie.

La communauté de communes des Balcons du Dauphiné a mené un long travail ces derniers
mois pour harmoniser ses compétences et aboutir à un projet de statuts approuvés
par le Conseil communautaire le 17 juillet 2018. Ces statuts seront effectifs dès le 1er janvier 2019.

L’intercommunalité exerce  trois types de compétences : 
- les compétences obligatoires, 
- les compétences optionnelles, 
- et les compétences facultatives.
Toutes les compétences détaillées sont accessibles sur notre site internet.

Le mot du Président
Les Balcons du Dauphiné, un territoire en mouvement

Contact :
Téléphone : 04 74 80 23 30
contact@balconsdudauphine.fr
www.balconsdudauphine.fr

Construire ensemble.

La réunion des 47 communes et la volonté des élus communautaires
constituent une force indéniable pour faire aboutir de grands
projets au coeur des Balcons du Dauphiné.

Créer des équipements structurants.

La piscine intercommunale des Balcons du Dauphiné a ouvert ses portes le 1er octobre 
2018. 
Plus d’informations sur la piscine : 
piscine@balconsdudauphine.fr

La Voie Verte des Balcons du Dauphiné a été 
inaugurée le 20 octobre 2018, 10 mois après le 
lancement officiel des travaux.
Le tracé de 18 kilomètres traverse, d’Ouest 
en Est, les communes suivantes : Crémieu, 
Dizimieu, Villemoirieu, Saint-Hilaire-de-Brens, Trept, 
Soleymieu, Courtenay et Arandon-Passins, en suivant 
le tracé de l’ancien Chemin de Fer de L’Est Lyonnais.

Suivez toutes les actions et actualités des Balcons du Dauphiné sur le site www.balconsdudauphine.fr

Harmoniser les compétences.

Dès le 1er janvier 2019, la communauté de 
communes exercera sur l’ensemble du 
territoire la compétence petite enfance 
proposant ainsi de nouvelles possibilités 
d’accueil aux familles.
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par le Conseil communautaire le 17 juillet 2018. Ces statuts seront effectifs dès le 1er janvier 2019.

L’intercommunalité exerce  trois types de compétences : 
- les compétences obligatoires, 
- les compétences optionnelles, 
- et les compétences facultatives.
Toutes les compétences détaillées sont accessibles sur notre site internet.

Le mot du Président
Les Balcons du Dauphiné, un territoire en mouvement

Contact :
Téléphone : 04 74 80 23 30
contact@balconsdudauphine.fr
www.balconsdudauphine.fr

Construire ensemble.

La réunion des 47 communes et la volonté des élus communautaires
constituent une force indéniable pour faire aboutir de grands
projets au coeur des Balcons du Dauphiné.

Créer des équipements structurants.

La piscine intercommunale des Balcons du Dauphiné a ouvert ses portes le 1er octobre 
2018. 
Plus d’informations sur la piscine : 
piscine@balconsdudauphine.fr

La Voie Verte des Balcons du Dauphiné a été 
inaugurée le 20 octobre 2018, 10 mois après le 
lancement officiel des travaux.
Le tracé de 18 kilomètres traverse, d’Ouest 
en Est, les communes suivantes : Crémieu, 
Dizimieu, Villemoirieu, Saint-Hilaire-de-Brens, Trept, 
Soleymieu, Courtenay et Arandon-Passins, en suivant 
le tracé de l’ancien Chemin de Fer de L’Est Lyonnais.

Suivez toutes les actions et actualités des Balcons du Dauphiné sur le site www.balconsdudauphine.fr

Harmoniser les compétences.

Dès le 1er janvier 2019, la communauté de 
communes exercera sur l’ensemble du 
territoire la compétence petite enfance 
proposant ainsi de nouvelles possibilités 
d’accueil aux familles.
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Urbanisme 2018 
    NOM ET ADRESSE ADRESSE 

DU TERRAIN 
OBJET DATE DE DÉCISION DÉCISION

Mr MARIDAT   Marc                    
1097 Route des Vidiaux                    
38460 Saint HILAIRE DE BRENS

1097 Route des 
Vidiaux

Implantation d'habitation 
légère de loisirs 160m²

06/11/2018 Rejet tacite (Pièces complé-
mentaires non fournies)

SA ML IMMO .
Mr PAJIC Sébastien 
50 route de Pré Châtelain                
38300 Saint Savin

123 Chemin du Mont 
Plaisant

Rénovation d'une habitation 
existante. Transformation de 
la grange en habitation 

24/10/2018 Défavorable 

Mr DELALANDE Jean                              
1407 Chemin de Moulin Vieux                       
38300 SAINT SAVIN

486 Chemin du Mont 
Plaisant

Aménagement du logement 
de l'exploitant agricole dans 
une dépendance existante.  
Création de portails aux 
deux accès de la cour 
fermée. Remplacement de 
couverture sur bâtiment 
annexe .

20/12/2018 Rejet tacite (Pièces complé-
mentaires non fournies)

Permis de construire

Excédent 84 620€
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Dépenses
Charges à caractère général :
Charges de personnel :
Charges de gestion courante :
Attribution de compensation :
Charges financières :

142 238 €
171 988 €

34 138 €
36 198 €

8 303 €

TOTAL : 392 865 €
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Recettes
Impôts et taxes :
*Attribution de compensation
Dotations et participations :
Produits de services :
Atténuation de charges
Autres produits :
Produits exceptionnels :

167 468 €
37 614 €

127 986 €
69 614 €
42 825 €
24 216 €

7 762 €

TOTAL : 477 485 €

Budget 2018
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    NOM ET ADRESSE 
DU TERRAIN

OBJET DATE DE DÉCISION DÉCISION

Mr PISANU Julien                                       
120 chemin de la Miral

Construction d'un muret en moellons pour délimiter la 
parcelle de la route. Hauteur de 1m10 sur 9 m de long. Ce 
muret sera recouvert d'un enduit ton pierre

14/03/2018 Favorable

Mr RAMOS José                                        
3 route de Crémieu

Extension de la maison d'une superficie de 19.80m² sur la 
façade Ouest.

14/03/2018 Favorable

Mr CLEUX Vincent                                  
78 Chemin de la Miral

Rénovation de la charpente et de la toiture.               
Réfection de la façade en pierre 

17/03/2018 Favorable

Mr PISANU Julien                                       
120 chemin de la Miral

Construction d'une piscine enterrée de 8mX4m, non couverte 10/04/2018 Favorable

Mr UNKELBACH Jérémy                           
106 B chemin de La Miral

Aménagement d'une partie du garage en pièce habitable . 
Pose d'une porte fenêtre de 2m10 X 2m40 en PVC Blanc 
cassé 

10/04/2018 Favorable

Mr VALTIER Thomas                                  
242 rue de La Tour St Benoit

Pose d'enduit de façade sur mur de clôture 10/04/2018 Favorable

Mr TRAIT Sylvain                                             
500 rte du Merlet

Réhaussement d'une partie de la toiture en pierre. Insertion 
de 5 velux. Remplacement des fenêtres. Réfection des joints 
de façade en pierres

10/04/2018 Favorable

Mr MOINE Jean Claude                                     
184 route du Mont

Construction d'un abri à bois en maçonnerie avec parement 
des murs en pierres

29/05/2018 Favorable

SARL ENOVA, Propriétaire 
Mr CHRISTIN Bernard                  
211 C Rue de la Tour Saint 
Benoit 

Installation d'une centrale aérovoltaïque d'une puissance de 
3 KWC en intégration au bâti d'une surface de 17.65m² 
exposition SUD-EST

05/06/2018 Favorable

Eco logis, Propriétaire 
Mr CHRISTIN Bernard                  
211 C Rue de la Tour Saint 
Benoit 

Installation de panneaux solaires photovoltaïques  en 
intégration de toiture (environ 34m²)

sans suite

Mr MACHERET Stéphane                                           
260 Chemin de la Miral

Prolongation d'une terrasse existante. Réalisation d'une 
clôture en limite de propriété côté sud

07/06/2018 Favorable

Selarl AGATE 119 Place du 
village 38290 FRONTONAS

DP division foncière Propriété de Mme POULET, parcelle 
AB563  Division en vue de construction 

23/07/2018 Favorable

SA Chaux et 
Ciments St Hilaire                                 
606 rte des Fours à Chaux

 Remplacement de la couverture en fibro amiante par des 
matériaux conformes d'un bâtiment de stockage des anciens 
fours à chaux eux-mêmes voués à démolition

01/08/2018 Favorable

Mr FIORONI Serge 35 rue 
de Lavitel Ruy   Terrain 128 
rte du Mont

Création d'un muret enduit de couleur blanc cassé, d'une 
hauteur allant de 0.30 à 0.50, surmonté d'un grillage 
plastifié gris anthracite d'une hauteur de 1 m

01/08/2018 Favorable

Mr VISTALLI Gérard                                          
105 route du Mont

Création d'un auvent  et terrasse non clos de 31.20m² 30/08/2018 Favorable

Mme RENON Sylvie                                           
235 A Chemin du Mont 
plaisant

Installation abri de jardin en bois 4m X 2.50m 17/10/20108 Favorable

Mr GUILLET Rodolphe                                       
217 Chemin de Malatrai

Pose d'une piscine bois semi enterrée de 7.04X 3.85 17/10/2018 Favorable

Mr GIVAUDAN Laurent                             
59 impasse de Manissieu

Construction d'une piscine creusée de 7mx3m. H140 avec 
volet roulant intégré

17/10/2018 Favorable

Mr DELALANDE Jean
486 chemin du Mont Plaisant 

Création d'un portail permettant d'accéder au jardin, dans 
un emplacement existant. Consolidation et élévation d'un 
muret existant qui ferme le jardin, en pierre calcaire, de 
1m80 de hauteur

27/11/2018 Défavorable 

Mr REVOL-BADIER Patrick                                     
130 Chemin de Tribut 

Construction d'un muret en moellons de 80 cm surmonté 
d'un grillage de 100cm  Hauteur totale 1m80  sur l'intérieur 
de la limite de propriété 

27/11/2018 Favorable

SARL Group France Eco-Logis                                        
Propriétaire Mr MEZOU 
Michel, Franck                  
78 B Route du Mont 

Installation de panneaux solaires photovoltaïques en 
intégration ou surimposition de toiture de 8mX3.2m sur les 
façades Est et Ouest 

15/01/2019 Favorable

Mr GROSCLAUDE Rodney                          
7 chemin de Santalé

Demande de modification d'accès à la voirie pour 
installation d'un portail . Installation d'un nouveau portillon. 
Création d'un muret

23/01/2019 Favorable

Déclarations préalables
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Ecole de Saint- 
Hilaire 
Les classes de l’école de St Hilaire de Brens sont 
composées pour cette année scolaire 2018/2019 
de :
- 28 PS/MS  avec Chrystelle POULAIN
- 28 PS/GS  avec Julien BAUP (directeur) 
- 21 GS/CP avec Myriam BRENAC

Les ATSEM sont Catherine ARBIN et Isabelle 
DESCHAMPS.
Une classe supplémentaire a été ouverte à Vénérieu 
à la rentrée de septembre 2018, ce qui a permis 
d’alléger un peu les effectifs à  St Hilaire. 

Quelques projets de l’année civile 2018 : 
Le  30 janvier, tous les élèves de l’école de St Hilaire 
sont allés au cinéma dans le cadre du projet « école 
et cinéma ». Ils ont assisté à la projection d’une série 
de courts métrages (« En sortant de l’école ») inspirés 
par des poèmes de Jacques Prévert et Robert Desnos. 
A l’issue de la projection, divers travaux autour du 
film ont été réalisés dans les classes, notamment une 
grande fresque en relief.

9 mars 2018 : Intervention du centre Kapla de Lyon. 
Les élèves de toute l’école ont réalisé des constructions 
géantes en planchettes de bois : villages, pont, train, 
bateaux et même deux girafes de près de 3m de haut !

Le 30 mars 2018,  les élèves ont participé au carnaval 
mais la pluie a empêché de défiler dans le village. 
Les enfants ont défilé et goûté au sein de l’école.

Les classes de CP et CE1/CE2 du RPI ont pu 
bénéficier de 10 séances de natation à la piscine 
de l’Isle d’Abeau en mai et juin 2018. Ce projet 
natation, financé par les mairies et la Communauté 
de Communes, sera reconduit aux mois de mai/juin 
2019.
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Les 5 et 7 juin 2018, les élèves de l’école sont partis 
visiter la ferme de la « Chèvre Verte » à Bouvesse 
Quirieu. Ils ont rencontré les animaux, trait les chèvres 
et appris à faire du fromage.

Le 12 octobre : Un courseton rassemblant tous les 
élèves de Vénérieu et St Hilaire de Brens a eu lieu 
sur la place de la mairie de St Hilaire. Ce fut une 
belle réussite, tous les enfants ont pu se retrouver le 
temps d’une matinée et partager ce moment avec les 
nombreux parents venus les encourager.
   
A l’occasion des fêtes de Noël, les enfants ont pu 
assister dans la salle mutualisée à un spectacle 
interactif intitulé « La folle vadrouille de Noël ». Ils ont 
ensuite regagné leurs classes dans lesquelles le Père 
Noël était passé pour leur déposer quelques belles 
surprises !

Projets à venir :
> En janvier 2019, tous les élèves de l’école sont allés  
au cinéma de Bourgoin Jallieu voir « Les contes de la 
mère poule », une série de courts métrages Iraniens. 
A l’issue de la projection, divers travaux autour du 
film ont été engagés dans les classes.

> Les élèves de GS/CP participeront au projet « Faites 
des arts » financé par la Communauté de Communes des 
Balcons du Dauphiné. Ils bénéficieront d’interventions 
en danse qui aboutiront sur la représentation d’un 
spectacle au mois de juin.

> Au mois de juin 2019, les classes de PS/MS et PS/
GS se rendront à la ferme pédagogique de Chalonne 
pour apprendre à faire du pain.
L’ensemble des projets de l’année est financé par 
le Sou des écoles que les enseignants remercient 
chaleureusement.
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Ecole de Vénérieu
Cette année, nous avons 4 classes…. une 
ouverture de classe tant attendue qui a finalement 
eu lieu. L’arrivée de Mme Claudine Hyver, nouvelle 
enseignante est venue compléter l’équipe. L’école 
accueille 96 élèves.
Nous avons un projet danse avec Valentine 
Mathiez pour chaque cycle 2 et un projet musique 
avec Sylvain Cathiard, pour le cycle 3, financés 
par la Communauté de Communes des Balcons du 
Dauphiné. 
Nous participons au projet Ecole et Cinéma. 
Les cycles 2 sont allés voir « Le chien jaune de 
Mongolie » et « les contes de la mère Poule », les 
cycles 3 « le Mécano du Général » et ils iront voir 
le 22 mars « le chant de la mer ».
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COMMISSION ECOLE 
L’année 2018  a été marquée par les démissions 
successives puis la non-reprise par des parents 
bénévoles des deux associations en lien avec l’école : 
l’association de la garderie « Le chat perché » ainsi que 
l’association de la cantine scolaire. Nous remercions 
vivement les parents bénévoles qui ont œuvré et géré 
ces associations et qui ne souhaitaient plus faire face 
à certains parents trop exigeants – voire virulents. Le 
bénévolat se perd : en voici la preuve. 
Bien que nous soyons en Regroupement Pédagogique 
Intercommunal (RPI) avec la commune de Vénérieu, 
chaque commune gère maintenant son service de 
restauration scolaire et sa garderie.
Le RPI comptait pour la rentrée de septembre 2018 : 
77 élèves à l’école de St Hilaire et 96 enfants à 
l’école de Vénérieu. Sur ce total de 173 élèves, 
7 élèves de maternelle viennent de la commune 
de Moras.  A la vue de ces effectifs, l’Inspection 
d’Académique a accordé l’ouverture d’une classe sur 
l’école de Vénérieu  à la rentrée de septembre. 
L’équipe enseignante se compose de Monsieur Baup 
(directeur), de Mesdames Brenac et Poulain, renforcée 
par nos deux assistantes maternelles, Mesdames 
Donjon-Arbin et Deschamps.

Cantine scolaire 
Depuis la rentrée 2018, la mairie a repris la gestion 
de la cantine scolaire. La capacité d’accueil maximale 
de la cantine est de 42 enfants. 
Notre prestataire est toujours Guillaud Traiteur qui 
valorise les produits locaux et qui régale nos enfants. 
Il propose également des menus à thèmes et des 
animations (food-truck, bar à soupes …) Les enfants 
sont répartis en 2 services et ce sont 4 agents qui se 
chargent de nos bambins : Dominique Lis, Marthine 
Veyret, Marilyn Dos Santos Freire et Nathalie 
Rambaud. Chaque jour c’est en moyenne 50 enfants 
qui déjeunent à la cantine.

Garderie
La commune a repris la gestion de la garderie le 1er 
mars 2018. Les modalités ont dû être modifiées et 
une extension du logiciel « Portail Famille » dédié à 
la garderie a été mis en place au mois de septembre. 
La garderie du matin (de 7h30 à 8h10) est assurée 
par Nathalie Rambaud.
La garderie de fin de journée (de 16h30 à 18h30) 
est assurée par Marthine Veyret et Marilyn Dos Santos 
Freire. 
Nous rappelons aux parents l’obligation d’inscrire 
leurs enfants directement sur le portail famille     
(rubrique « vie pratique » du site de la commune) et 
les interpellons sur l’impérative nécessité de respecter 
les délais d’inscription pour la garderie et pour la 
cantine.
Téléphone garderie / cantine : 07 69 16 57 38 

GARDERIE / CANTINE

inscription
 des enfants

 sur le 

portail fa
mille 

(rubrique 
« vie prat

ique » 

du site de la commune)

CANTINE
Guillaud Traiteur valorise les produits locaux et régale nos enfants. Il propose également des menus à thèmes et des animations (food-truck, bar à soupes …)

Téléphone garderie / cantine : 
07 69 16 57 38 
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A vos agendas !

ISLE EN SCÈNE, 10ème édition
du 17 au 19 mai 2019

à la Ferme des Dames de Saint-Baudille-De-La-Tour
L’Isle en Scène vous présente en avant-première les concerts événements

de sa prochaine saison !
Vendredi 17 mai avant-scène à 18h30 : Les Nanas dans l’rétro, trio vocal féminin

20h30 : Michel Jonasz et Jean-Yves D’Angelo : concert piano-voix
Samedi 18 mai avant-scène à 19h : Coffee Tone : rencontre explosive entre soul, pop et funk 

20h30 : Coverqueen : concert rock
Dimanche 19 mai à 15h : Aldebert : Enfantillages 3, concert familial
16h30 : en clotûre du festival : Mister Hole Swing, chanson française

© Roger Lyobard©
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www.isle-en-scene.fr

Michel Jonasz Coverqueen Aldebert

Retrouverez-vous 
dans votre village, 

ces détails ?
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Centre Communal
d’Action Social (CCAS)

Les missions du CCAS
Le CCAS est une institution locale d’action sociale visant à assister et soutenir les 
populations concernées telles que les personnes âgées, les familles en difficulté ou les 
personnes handicapées.

Les actions du CCAS
Notre CCAS est  composé d’élus et de non-élus. En 2018, nous avons continué à 
organiser des après-midi de rencontre et d’échange pour nos aînés certains mercredis  
dans l’ancienne salle des fêtes communale. Ce sont des temps d’échange et de partage 
qui permettent à nos plus de 70 ans de se retrouver autour d’un café. 
Toutes les années le CCAS offre soit un repas au restaurant soit un bon d’achat  (chez 
l’un de nos artisans locaux) aux personnes de 70 ans ou plus, ayant une résidence 
sur St Hilaire et inscris sur les listes électorales de la commune, ce qui représentait 80 
personnes en 2018.

Dans le cadre de la politique en faveur du maintien à domicile des personnes âgées, 
le CCAS gère également le service de Téléalarme. La Téléassistance ou Téléalarme est 
un système électronique, relié à un centre opérateur (les pompiers), destiné à porter 
assistance aux personnes âgées, confrontées à un problème médical aigu ou à une 
perte d’autonomie soudaine (chute, malaise).
Elle peut se présenter sous la forme d’un médaillon ou d’une montre que la personne 
garde en permanence sur elle. En l’actionnant, elle peut alerter les pompiers, des 
proches ou des voisins, tous susceptibles d’intervenir rapidement au domicile. 
Sur St Hilaire, votre interlocuteur pour le service de Téléalarme est  M. Cyril Archer.

Le Conseil d’administration du CCAS de St Hilaire se compose :

Membres élus : Madame Isabelle Janaudy, Présidente et Mesdames Gisèle Guicherd, 
Agnès Morel. Messieurs Laurent Guillet,  Cyril Archer, Fabien Hostettler et Jean-Pierre 
Thébault.

Membres non-élus : Mesdames Michèle Comberousse, Christine Malleton, Rachel Moine 
et Marie-Thérèse Rota.

Mme Sylvie Renon doit rejoindre l’équipe en 2019.
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Naissances

PISANU Charlotte, le 25 avril

LEBRUN Louisane, le 10 mars

Décès
MATHIEU Marcelle née Bizet, le 3 juillet
CHALEAT Gilberte, Marie, Louise née Ballet, le 15 septembre

TERRIEUX Charles, le 8 octobre
PLACE René Gabriel, le 8 novembre

BLASQUEZ Coralie et 
HOARAU Yoan, 

le 5 mai

Mariages

LAPEYRE Marilyn, Sylvie, Isabelle  
et DOS SANTOS FREIRE João Filipe, 

le 2 juin

REYNAUD- PALIGOT Adelaide, Marie et 
GUILLET Quentin, 
le 1er septembre

LEHOUX Antonin, le 1er avril MOIROUD GRATALOUX Johan, 

GONIN Sacha, le 7 avril

DESCHAMPS Noa, le 30 juillet
SEVE FORD Nora, le 7 novembre

DOUBLE Esteban, le 6 septembre

le
 2

3 
m

ai

Etat civil 2018
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Inauguration Voie Verte

à Saint-Hilaire-gare le 20 octobre 2018
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Soirée années 80

Halloween

Le bureau lors de la St Patrick
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Au P’ti Brens 
Au P’ti Brens est un café associatif, lieu d’échange et 
de maintien du lien social dans le village, il propose 
des animations et divertissements tout public.

Composition du bureau : 
Sandrine Colin

Danielle Guicherd
Marie Hélène Guicherd

Yannick Desbonnet

Mail : Auptibrens@outlook.com
Tél : 07 83 85 36 34

N’hésitez pas à consulter notre compte Facebook

 Bilan /actions de 2018
> Vente de Galettes des Rois (Patisserie Dornon) 
  le 7 janvier 2018,
> Années 80 le 2 février 2018, SONO 500 hits et   
  Food Truck Les Routardises,
> Soirée de la Saint Patrick le 17 mars,
> Auberge Espagnole concours de pétanque 
  le 26 août,
> Voyage journée à Turin : le 13 Octobre,
> Soirée haloween le 31 Octobre pour les enfants,
> Le 16 décembre Présentation et vente de produits au      
profit de l’association Bénin 71, pour la construction 
d’un centre de santé au Bénin.
 

Dates à retenir pour 2019 
> Le dimanche 7 avril : Présentation du Sel Des 
Lauzes (système d’échange local de bien de services 
et de savoir faire),
> Soirée années 70 le 18 Octobre,
> Et toujours, des soirées d’échanges autour de la 
lecture avec Au P’ti Bouquin chaque 3ème vendredi 
du mois.

Voyage à Turin
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Notre clocher en danger !  
L’élévation occidentale de l’église de Saint Hilaire-de-Brens, et plus précisément la flèche en pierre 
du clocher, présente aujourd’hui plusieurs pathologies menaçant sa pérennité et sa mise en valeur 
générale. 
L’ouvrage atypique et rare, de forme polyédrique aux arêtes vives, fonctionne comme une voûte où 
les divers éléments sont en compression les uns sur les autres. Suite aux infiltrations d’eau entre les 
joints de pierre et par les ouvertures quadrilobées, les abouts des poutres, engravées de quelques 
centimètres dans les pierres, ont par endroits commencés à faiblir, voir à pourrir.
Aujourd’hui, et malgré la réalisation d’une campagne de travaux réalisés en 1980, les pathologies 
constatées sont les suivantes :
• entrées d’eau au niveau des ouvertures quadrilobées et des ouvertures en forme de croix dans 
   le clocher, 
• pourrissement des abouts de poutre de la « charpente » du clocher, 
• encrassement par accumulation de fientes de volatiles, 
• phénomène de « coup de bélier » des maçonneries lors du mouvement de la cloche. En effet, le 
beffroi (qui supporte la cloche) est posé sur plusieurs de ces appuis directement sur la structure en 
béton armé. Les isolants néoprènes sont complétement usés. C’est pourquoi, lors des balancements 
de la cloche, les vibrations sont directement transmises à l’ensemble de la maçonnerie (dont la 
tourelle d’escalier au nord de l’édifice), 
• fissuration des joints de pierre et désolidarisation de la tourelle d’escalier.

Opération : Rénovation du clocher de l’Eglise de Saint-Hilaire !

Pour permettre la pérennité de l’ouvrage, il faut :
• limiter des entrées d’eau à l’intérieur du clocher par les petites baies, mais également par les 
abat-sons et à terme les joints de pierre, 
• diminuer les effets vibratoires dans les maçonneries entraînant la dégradation des joints des 
pierres et la désolidarisation de la tourelle,
• stabiliser et renforcer les structures porteuses (maçonnerie et « charpente » bois) et le beffroi.
Pour cela et suite au devis qui s’élève à 150 000 €, la commune a effectué des demandes de 
subvention auprès de la Région et du Département mais le reste à charge est encore important. 
C’est pourquoi, la commune a décidé de lancer une campagne de financement participatif afin 
de sauver notre clocher et la chapelle St Benoît du XVe siècle qui serait touchée en cas 
d’affaissement du clocher. Nous communiquerons plus largement à ce sujet prochainement.
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Rencontre des élus Saint Hilaire, Vénérieu, Moras

Nettoyage de Printemps

Cérémonie de la Fête des mères
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Le Sou des Ecoles St Hilaire-Vénérieu
Notre but principal est de récolter des fonds qui permettent aux enseignants d’organiser des sorties 
et des activités avec les élèves ainsi que d’acheter du matériel éducatif nécessaire à l’apprentissage 
des enfants. Le Sou organise aussi des manifestations qui permettent aux parents et aux enfants de 
se retrouver pour des moments conviviaux sur des temps extra-scolaires.

Composition du bureau 
ainsi que la ou les personnes à contacter, 
Présidente : Audrey Aufresne  
tél 06.10.91.39.59
Vice-président : Antoine Spriet
Secrétaire : Emilie Carrier
Vice-secrétaire : Mathilde Giroud
Trésorière : Géraldine Garnero
Vice-trésorière : Delphine Leydier
Suppléantes : Caroline Ginet et Zahira Touati

Bilan /actions de 2018,
> Salon d’automne des producteurs : 
   4 et 5 novembre 2017.
> Vente de chocolats de noël et de sapin : 
  9 décembre 2017.
> Loto : 3 février 2018.
> Chasse aux œufs : 25 mars 2018.
> Kermesse : 30 juin 2018.

Dates à retenir pour 2019, 
> Journées dégustation vente de Santalé le 
  27 et 28 octobre 2018 : vente de pains et 
  foyesses cuites au feu de bois.
> Vente de crêpes lors du trail de santalé : 
  21 octobre 2018.
> Vente de chocolats de noël et de sapins : 
  8 décembre 2018.  
> loto :  le 9 février 2019.
> Chasse aux œufs : 14 avril 2019.
> vente de dessous de plat et gâteaux : 
  18 mai 2019.
> Lundi 10 juin : Vente de brioche lors du vide 
  grenier au Lac de Vénérieu.
> Kermesse : 22 juin 2018.
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PAROISSE ST FRANÇOIS D’ASSISE
Pour tout renseignement : Maison paroissiale au 04 74 93 10 43
Facebook : Paroisse Saint-François d‘Assise Bourgoin-Jallieu
Relais des 3 collines :  Saint Hilaire de Brens – Vénérieu – Saint Marcel Bel Accueil

Depuis le  1er septembre 2018, Père Emmanuel Albuquerque a été officiellement nommé, par notre Evêque 
Monseigneur  Guy de Kérimel, curé de notre paroisse. Le père Christophe-Marie Rosier et le Père Roch-Marie 
Cognet sont les deux autres prêtres qui complètent l’équipe, ainsi que les 2 diacres : Michel Peillon et Bernard  
Badin.
Notre bulletin paroissial « A l’unisson » paraît chaque mois. Vous y trouvez les informations et  les articles 
concernant l’ensemble de la paroisse et de notre relais. Il est à votre disposition dans nos commerces locaux 
ou sur internet : www.stfa38.fr

POUR LES BAPTÊMES ET MARIAGES 
contacter la maison paroissiale, 

87 rue de la LIBERATION  
à Bourgoin - Jallieu 

Heures d’ouverture hors vacances scolaires :
Lundi au samedi : 10h à 12h 
Lundi, mardi, jeudi : 14h à 16h 
Mercredi : 10h à 18h
Vendredi : 14h à 18h

PENDANT LES VACANCES OUVERTURE 
UNIQUEMENT LE MATIN 

POUR LES FUNERAILLES
contacter Roberte BOTU 

04 74 27 21 50 / 06 62 90 96 21
ou

Eugene TEILLON              
04 74 92 81 84

Baptêmes célébrés par le père Christophe en notre église de Saint Hilaire
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MONT BEL AIR ANIMATION   
propose et développe des activités culturelles, artistiques et de loisirs à la population locale et 
environnante.

Bilan /actions de 2018 :
Que de belles images, de découvertes musicales, de rires ou sourires encore cette année 2018 !!!  
Notre association a accueilli un millier de personnes environ au cours de ses 7 événements. Des 
concerts, du cinéma, du théâtre, du cirque, tout était là pour se divertir en restant au village. Notre 
balade artistique, entre autre, a permis aux habitants de découvrir des compagnies talentueuses 
mais également de faire la connaissance de villageois des environs et de sympathiser avec les 
artistes, ce qui fait partie intégrante de nos objectifs. Notre fête de la musique a permis à de 
nombreux artistes amateurs locaux de se produire et nous renouvelons l’expérience cette année, 
n’hésitez pas à vous faire connaître...

Pour les nouveautés :
> nous avons enregistré 30 adhésions de plus en 2018 soit 60% de plus qu’en 2017 ! 
> notre investissement dans les dossiers de subventions a porté ses fruits et nous commençons à 
être reconnus dans le monde culturel local. 
> nous sommes sur le point de finaliser la pose d’un rideau de scène noir dans l’Espace Fille Bergère, 
décor amovible bien utile pour nos spectacles mais également pour d’autres manifestations... 
> nous avons maintenant une page Facebook. 
> notre association a décidé d’instaurer un tirage au sort avant chaque manifestation qui permettra 
à deux familles du village de venir gracieusement découvrir le prochain spectacle... Serez-vous les 
futurs invités de notre super Soirée Flamenco du 22 mars ?
Et, bien sûr, rien ne se ferait sans nos fidèles bénévoles, une municipalité à l’écoute, et notre public 
chéri.... merci à vous tous, l’équipe Mont Bel Air Animation.

Présidente : Liliane Fiorio 
Trésorière : Véronique BIBOUD 
Secrétaire : Fabienne COLCOMBET 
Contact :
Liliane FIORIO au 06 89 51 49 65 

Nombre de membres : 80 
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PROGRAMME DES MANIFESTATIONS 2019
Pour l’année 2019, l’association MONT BEL AIR 
ANIMATION vous propose tout un programme de 
musique, cinéma, humour, chansons, photos etc… Encore 
une fois, nous vous espérons nombreux à ces événements 
choisis avec soin… Ces artistes nous ont séduits, notre 
plaisir est de vous les faire découvrir…
Votre présence donne tout son sens à notre association !!!

Samedi 18 MAI : « VOYAGE PHOTOGRAPHIQUE 
ET MUSICAL » EXPO ET CONCERT
C’est une exposition des photos de voyage de Gino 
SPIRLI qui vous sera proposée dans la Salle J.Bouise 
au mois de mai. Le 18, c’est une invitation au voyage, 
à travers une projection de photographies sur grand 
écran, présentées par thèmes et mises en musique, 
en direct, par Florence Voir et Laurent Brun (Guitare, 
violoncelle, saxophone).
Une expo qui témoigne de la beauté, de la richesse 
et de l’humanité des expériences vécues… Les 
bénéfices de cette manifestation iront en soutien à 
l’association « L’école de Nicolle » qui œuvre pour 
un projet éducatif au Sri Lanka.

Vendredi 14 JUIN : FETE DE LA MUSIQUE 
avec une scène ouverte aux enfants, ados et adultes… 
Une occasion de se produire devant un public local 
et nombreux. Barbecue Saint Hilérois et et et…  « LES 
4 LASCARS » Un groupe de reprises pop-rock des 
années 60 à 2016…. 
Vous ne connaissez pas encore ????
Samedi 5 Oct. : « LE BIG RUBATO » : 
CONCERT CHANSON - Patrick INGUENEAU 
(un de nos guides du Village Musée – souvenir 
souvenir !) réunit trois musiciens singuliers autour de 
son nouveau répertoire de chansons.
Pour ce chanteur, musicien et comédien fantasque, 
cette rencontre promet un défrichage des genres 
entre récital, concert et spectacle, exubérance et 
poésie. Une musique populaire, fantaisiste, libre et 
exigeante.

Samedi 23 Nov. « ROSIE VOLT - YADÉWATTS » : 
SPECTACLE CONCERT HUMOUR 
Cette divine-diva clown, à mi-chemin entre le 
personnage de la Castafiore et celui de Charlot, 
saura électriser son public pour rendre cette soirée 
inoubliable !  Ne la ratez pas !!!

Un événement pour les enfants est prévu mais il est 
trop tôt pour en dévoiler le contenu et la date….  
Patience !
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Les Copains d’Alors
 
Cette année a reflété nos objectifs qui sont les 
mêmes depuis près de 20 ans :  Se rencontrer autour 
d’activités diverses et en toute convivialité.

Ainsi l’ensemble des 3 activités proposées - Chant 
choral, Yoga et Danse Country & Tonique – continue 
à rallier plus de 70 inscrits, dont une bonne moitié 
habite le village de Moras.
Pour ce qui est de la Danse,  surprise à la rentrée 
de septembre d’avoir désormais plus de Danseurs 
Country que de  Danseurs Toniques !  ( séances les 
lundis 19H00 – 20H).
Au Yoga ( le jeudi 19H-20H30) ce sont 20 inscrits 
qui fréquentent les séances depuis fin septembre. 
Exceptionnellement cette année deux animatrices se 
partagent les cours : Anne-Marie en début de saison 
et Caroline qui devrait faire son retour au printemps 
2019.

La Danse  Country a eu le plaisir de voir s’inscrire 
quelques jeunes demoiselles heureuses de retrouver 
Corinne qui les avait initiées à la Danse lorsqu’elles 
étaient à l’école communale !

Afin de pouvoir proposer des tarifs «planchers» pour 
nos activités et aussi pour  contribuer à l’animation 
de nos villages, nous proposons depuis toujours, 
des soirées – si possible une par trimestre. Les 
circonstances rendent de plus en plus difficile de 
conserver un bilan financier positif à nos soirées : 
coûts artistiques à la hausse, augmentation des droits 
SACEM, mais on persévère …

C’est à Saint-Hilaire de Brens que l’animation 2018 
avait commencé par un concert avec  la formation de 
Blues Little Lou, animée par le truculent Jean Claverie, 
par ailleurs dessinateur renommé qui a dédicacé ses 
ouvrages après le concert.
 

Guitare, basse et harmonica ont  mis en valeur la 
voix  blues de Jean Claverie, le chanteur du groupe 
Little Lou.

L’animation prévue en avril à Moras a été 
malheureusement annulée suite au décès d’un des 
membres de la troupe invitée. C’est notre Chorale 
« Les Copains d’Alors » qui a fait l’actualité au 
printemps 2018, tout d’abord en présentant un 
concert à Chozeau le 27 avril à la même affiche 
que le Quatuor de Saxophones lyonnais Actinotes. 
C’était la première prestation de notre Chorale avec 
Sophie Liebaut, notre nouvelle Chef de Chœur depuis 
septembre 2017.

Le 23 juin, nous avons eu le plaisir de présenter 
sous sa direction notre 13ème concert annuel à Moras 
depuis 2006, un moment privilégié toujours prisé 
du public. Le lendemain c’est à Domarin que l’on se 
produisait, de nouveau avec «  Adèle & Compagnie 
» la chorale du village. 
En interne cette fois, la saison chorale s’est terminée 
par une sortie dans le massif du Pilat le 1er juillet, avec 
au programme une petite randonnée, un restaurant et 
bien sûr chant & bonne humeur !

Durant cette année 2018,  que ce soit en randonnée 
dans le Pilat ou en concert, Sophie était à la baguette !
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Cours d’apprentissage en mouvement  
méthode Feldenkrais :
Bureau : 
Présidente : Prestal inpong Niphaphon
Secrétaire : Prestral Dominique
Trésorier : Prestal Laurent 

Les cours d’apprentissage en mouvements - méthode Feldenkais ont lieu tous les lundis de 19h00 à 20h00 
à la salle mutualisée (Espace Fille Bergère)

Contact : jbprestal@hotmail.com

Pascal LELOUP

«Souvent, nous nous contentons d’un niveau passable. C’est le cas 
pour vous dans quels domaines ? L’anglais ? Le chant ? Le football ? 
Quel niveau avez-vous pour vos gestes quotidiens ? Regarder dans le 
rétroviseur ? Marcher ? Courir ? Respirer ? Prendre un saladier dans le 
placart du haut ?
Probablement, ce genre de questions ne vous est jamais venu à l’esprit. 
Vous vous dites que vous n’avez pas appris à faire tout cela. Pourtant, 
vous ne saviez presque rien faire à la naissance, mise à part respirer, 
téter, pleurer ... Il s’agit donc bel et bien d’apprentissages, que la 
méthode Feldenkrais se propose de reprendre, pour les compléter, pour 
les améliorer ...
Si vous pensez avoir un bon usage de votre corps, vous pouvez 
progresser là ou vous excellez déjà, jouer de la guitare, sauter à la 
perche, danser, peindre ...
Si vous pensez ne pas fonctionner au mieux, dites-vous que ce n’est 
pas définitif. Vous pouvez améliorer votre posture, vos gestes, votre 
démarche, gagner en mobilité, en fluidité, en souplesse, et tout cela en 
douceur, en jouant ...»

Enfin, le 13 octobre nous avons eu le plaisir de 
recevoir le duo Les Acidulés pour un concert décapant 
entre chansons françaises, chants celtiques et même 
une touche « pop » fort appréciée. 

Les Acidulés sur scène à Moras

En 2019, les animations reprendront le samedi 23 
février avec la troupe des Tréteaux de  St Chef qui 
présentera à la salle des fêtes de Moras une pièce 
comique à sketches intitulée « Au bon séjour ».
Le samedi 27 avril 2019 c’est à la salle des fêtes 
de St Hilaire-de-Brens que nous aurons le plaisir 
d’accueillir le duo GIGAMBITUS pour une soirée  qui 
devrait combiner Musique et Humour …
Au plaisir de vous retrouver bientôt dans nos activités 
ou en tant que spectateur d’une de nos soirées. En 
attendant, vous pouvez suivre notre actualité sur notre 
blog : http://copainsdalors.blogspot.com/
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ACCA
 
Cette saison l’ACCA de St Hilaire compte 32 chasseurs. 
Des battues sont organisées régulièrement, parfois avec d’autres ACCA des communes limitrophes.
Composition du bureau :
Président : Pierre AGUERRE joignable au 
06 84 55 46 23. 
Vice-président : Patrick SANTAMBIEN  
Trésorier : Claude MANNINO 
Vice Trésorier :  Mr MARTIN
Secrétaire : Yannick THIBAUD 
Vice-Secrétaire : Yannick DESBONNET

Représentants des non-chasseurs : 
Jean-Jacques BOUVET, Jacques GIRAUD, Louis Carrier.
 
Date à retenir : Traditionnelle matinée « Boudins Tripes 
Sabodets Saucisses »  prévue le 17 Novembre 2019.

E.S.V 
(Entente Sportive Vénérieu / St Hilaire / Moras)

Les entrainements de notre équipe vétérans ont 
lieu tous les mardis à 20 h à Trept et les matchs de 
championnat se déroulent les vendredis à 21h. Cette 
année, nous sommes 17 joueurs. 
Depuis l’année dernière, nous n’avons malheureusement 
plus la possibilité d’utiliser le terrain de foot historique 
du Lac de Vénérieu. Heureusement, la mairie de Trept 
ainsi que le club du FC lauze ont permis de sauver 
l’E.S.V en nous permettant d’utiliser leur terrain. Un 
grand merci à eux.

Le président est M. Fabien Hostettler (07.67.54.24.27)

Les équipes qui composent la poule (C) de l’E.S.V en 
Championnat Vétérans à 8 Nord-Isère sont :

- Le Bouchage 1
- Le Bouchage 2
- St Chef
- Creys- Morestel
- Corbelin
- St Clair de la Tour
- Vézeronce-Curtin
- St Genix
- Les Avenieres
- Bilieu
- Veyrins-Thuellin

Les actions 2018 et 2019 : 
  
-vente de vin du Luberon (sur commande) au mois de  
 mai, 
-vente de diots le 1er samedi de novembre (02 
novembre 2019).
  
Photo : match amical annuel en juin 2018 chez nos 
amis de Ruoms en Ardèche
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FNACA
A Saint-Hilaire, comme partout en France, l’année 2018 
aura été marquée par la célébration du 11 novembre.
Cette cérémonie fut un temps fort pour la commune  
puisque pour le centenaire de la fin de la seconde guerre 
mondiale, de nombreux villageois et même des habitants 
des communes voisines se sont rendus au monument aux 
morts. 
M. Carrier, notre fer-de-lance des cérémonies 
commémoratives, pouvait être fier : les plus jeunes enfants 
des écoles ont chanté, les plus grands ont lu des textes 
et une rose pour chacun de nos  morts pour la France 
lors de ce conflit a été déposée par un enfant au pied 
du monument… Cette cérémonie fut belle et émouvante… 
certains ont eu les larmes aux yeux. Pour couronner le tout 
et afin que ces hommes ne soient pas simplement des noms 
gravés dans la pierre, une exposition consacrée aux poilus 
de St Hilaire était présentée à tous lors du verre de l’amitié 
qui a eu lieu sur le parvis de la mairie…Qui aurait cru 
qu’un 11 novembre, nous puissions nous retrouver autour 
d’un verre face aux monuments…
Que le devoir de mémoire perdure et que nos soldats morts 
pour la France ne tombent jamais dans l’oubli !
Merci à nos ainés, anciens combattants qui ont participé 
à cette cérémonie : Messieurs Denis et Morel sans oublier 
M. Carrier…
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Association 
DAUPHIRUN
Présentation de l’association : 
Organiser et préparer des événements sportifs en vue 
de la promotion, du développement et de la pratique du 
sport en particulier de la course à pied (Organisation 
du Trail de Santalé)  

Entrainement tous les mardi soir à 19h40 au départ 
de la place du Mont à St Hilaire. N’hésitez pas à nous 
contacter pour rejoindre notre groupe de coureurs.

Composition du bureau 
Président : Cyril GONIN 06.09.39.08.12
Trésorière : Béatrice PERONNET 06.42.19.74.30
Membre actif : Jérôme LELEU, Président de la société 
Ultime Sport à St Chef. 

Adresse mail : asso.dauphirun@gmail.com

Bilan /actions de 2018 :
La 1ère édition du Trail de Santalé a eu lieu le 21 
octobre 2018 avec 2 parcours : 
10 km et 22 km ainsi qu’une course enfants.

Une première édition réussie avec 191 inscrits sur le 
10 km et 118 sur le 22 km. C’est au total 309 coureurs 
qui ont arpenté les chemins de St Hilaire. Auxquels 
nous pouvons ajouter une cinquantaine d’enfants pour 
la course qui leur était  réservée.

La dates à retenir pour 2019 : 
le 20/10/2019 pour la seconde édition du Trail de 
Santalé.
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Gymnastique

Les cours de la section Gym St Hilaire ont repris cette 
année et sont maintenant animés par Fanny Ramos.  

C’est dans la bonne humeur que l’on se retrouve le 
jeudi soir de  19h00 à 19h45 pour les cours de Step  
et 19h45 à 20h45 pour les cours de renforcement 
musculaire.

L’inscription est encore possible ! 

N’hésitez pas à contacter la présidente, 
Madame VAGNON Christine au 07.78.54.23.36  
pour plus de renseignements.

Composition du Bureau :  
Mme VAGNON CHRISTINE Présidente
Mme MAZZOCCHI JULIE Trésorière
Mme LARUE NELLY Secrétaire

BOUILLON DE 
LECTURE
BIBLIOTHEQUE INTERCOMMUNALE
Moras – St Hilaire de Brens – Veyssilieu

La lecture a un rôle essentiel dans notre vie quotidienne. 
Elle nous apporte divertissement, passion, évasion ou 
éveil. Elle nous détourne du réel en favorisant l’oubli 
des soucis.
Pour renouveler votre plaisir, notre bibliothèque s’est 
enrichie d’une cinquantaine de livres en 2018, avec 
de nombreuses variétés.
Nous vous invitons vivement à venir les découvrir.

Les horaires d’ouverture : 
mercredi de 14h30 à 17h00
Samedi de 11h00 à 12h30.
(Les permanences sont tenues par des bénévoles).

Vous pouvez nous joindre par courriel : 
bibliothequemoras@gmail.com

Le bureau
Présidente : Anne Gauthier (Veyssilieu)
Vice-présidente : Maryse Hatté Moras)
Secrétaire : Marie-Claire Dumoulin (Moras)
Trésorier : Christian Perez (Moras)
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SICTOM
LES DÉCHETERIES SE MODERNISENT

Nouveau système d’accès : des barrières à lecture 
de plaque

Le SICTOM de la région de Morestel met en place 
en partenariat avec le SMND (Syndicat Mixte Nord 
Dauphiné) et le SICTOM du Guiers un nouveau 
système d’accès en déchèterie à partir du 1er janvier 
2019. 

Objectif : uniformiser l’accès et le fonctionnement 
des déchèteries à l’échelle d’un grand territoire. Les 
habitants et professionnels des trois territoires pourront 
ainsi accéder aux 31 déchèteries de ce groupement, 
en ne faisant qu’une seule inscription.
Ce dispositif de modernisation a déjà fait ses preuves 
et voit le jour dans de nombreuses collectivités 
voisines : Pays Voironnais, Plaine de l’Ain, Bièvre 
Isère, Chambéry métropole,…. 

Les déchèteries de St-Jean-de-Soudain, La Chapelle-
de-la-Tour et Fitilieu sont effectives depuis le 1er janvier 
2019 ; les autres déchèteries du territoire seront 
équipées courant 2019.

Comment cela fonctionne-t-il ? 
Quand vous arrivez à la déchèterie, la caméra lit 
votre plaque d’immatriculation, et autorise l’accès au 
véhicule s’il est enregistré dans la base de données. 
Tous les usagers doivent donc s’inscrire et enregistrer 
au préalable leurs véhicules, en créant un compte 
pour leur foyer ou entreprise.

Si vous n’êtes pas inscrits, vous ne pourrez accéder 
aux déchèteries qu’une première journée. Les jours 
suivants, l’accès en déchèterie vous sera refusé, il 
faudra faire demi-tour.

Comment créer son compte usagers ?
• Soit par internet www.sictom-morestel.com (obligatoire 
pour les professionnels et fortement recommandé pour les 
particuliers). La validation de vos véhicules se fera sous 
72h ouvrées, 

• Soit par courrier pour les personnes ne disposant 
pas d’un accès internet :  formulaire papier disponible 
en déchèterie, à l’accueil du SICTOM ou de la mairie. 
Attention temps de validation du dossier plus long que 
l’inscription par internet.

A envoyer ensuite au SICTOM de la région de Morestel :
SICTOM de la région de Morestel 
Inscription déchèteries
784 chemin de la déchèterie
38510 ARANDON-PASSINS

Des pièces justificatives doivent être fournis (copie 
carte grise, justificatif de domicile, extrait kbis,…).

Vous pourrez ensuite vous reconnecter à tout moment 
sur votre compte usagers internet, afin de consulter 
tous les passages effectués, modifier vos véhicules ou 
adresse (créer ou supprimer un véhicule,…), etc

Modalités de passage 2019 : 
Chaque compte usagers aura 36 droits d’accès 
par an (1er janvier au 31 décembre).
A chaque passage en déchèterie, un certain nombre de 
crédit sera déduit en fonction de votre véhicule. Pour bien 
comprendre dans quel catégorie votre véhicule se situe, 
il faut regarder sur votre carte grise : le champs J1 et F2.
Si dépassement des 36 droits d’accès : un tarif en fonction 
du véhicule sera facturé.

Vous avez des questions sur ce nouveau dispositif ? 
Rendez-vous sur le site internet du SICTOM 
www.sictom-morestel.com/déchèterie

GESTION AUTOMATISEE 
DES ACCES EN 
DECHETERIES
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DROITS D’ACCÈS 
CONSOMMÉS 
À CHAQUE PASSAGE

Véhicule particulier (VP : champs J1 de votre carte grise)

-1 >

-2 >

-6 >

-9 >

13€

26€

78€

117€

Véhicule utilitaire (CTTE : champs J1 de votre carte grise)

** PTAC : champs F2 de votre carte grise.

TARIFS PAR PASSAGE 
SI DÉPASSEMENT 

DES DROITS D’ACCÈS
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Section de Jeunes 
Sapeurs-Pompiers 
de Trept
Président
Quentin ZANCHETTA
Vice-présidente
Nathalie GONIN
Secrétaire
Alexis GARRIGOS
Vice-secrétaire
Mathilde GUIGNARD
Trésorier
Jérôme ARTIGALAS
Vicé-trésorière
Anne-Laure VILLARD

Depuis 15 ans, la section de Jeunes Sapeurs-
Pompiers est une association qui couvre quatre 
communes de son secteur : Trept, Salagnon, Saint 
Hilaire-de-Brens et Soleymieu.

De 11 à 16 ans, encadrés par des Sapeurs-
Pompiers et anciens JSP, les jeunes participent à 
diverses activités, tel que :
> Défilés républicains		
> Commémoration de la « Croix de Sicard » à 
Salagnon		
> Des cross 
> Rassemblement qui regroupe toutes les sections 
de JSP de l’Isère	
> Un loto (Le 9 Mars 2019 à Salagnon !)
> Des ventes de brioches (Le 6 Avril 2019 sur Saint 
Hilaire-de-Brens, Soleymieu et Salagnon !)
	
Mais surtout un investissement sur toute l’année 
avec un nombre incalculable de manœuvres, de 
mises en situation incendie et secourisme, de sport, 
de cours…

Cette année c’est 26 JSP qui, accompagnés de leurs 
parents, le bureau et l’encadrement remercient la 
commune pour son soutien !

Section 2018-2019					   
jsptrept38@gmail.com
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Amicale des donneurs de sang 
bénévoles de St Hilaire et des communes 
environnantes
Le parcours de la poche de sang 
Une fois prélevé, le sang n’est jamais transfusé directement à un patient. Il suit un parcours extrêmement balisé, 
en 4 étapes, qui le conduit en toute sécurité du donneur au receveur.
Quel parcours pour la poche de sang ? 
1/ Le prélèvement
Chaque candidat au don remplit un questionnaire concernant notamment son état de santé, son mode de vie 
et ses antécédents. Il est ensuite reçu par un médecin ou un(e) infirmier(e) de l’EFS qui détermine son aptitude 
au don. Le prélèvement est ensuite effectué par un(e) infirmier(e) habilité(e). 
2/ La préparation
La poche prélevée est filtrée (on enlève les globules blancs) puis centrifugée pour en séparer les composants 
(globules rouges, plasma et plaquettes issus d’un don de sang total). En effet, on ne transfuse jamais au malade 
du sang total mais uniquement le composant dont il a besoin. 
3/ La qualification biologique des dons
Les tubes-échantillons recueillis subissent une série de tests biologiques, en vue de dépister notamment des 
virus et des bactéries qui circulent dans le sang. Si les résultats présentent une anomalie, la poche de sang 
correspondante est écartée et le donneur averti.
4/ La distribution
Préparés et qualifiés, les produits sanguins sont distribués aux 1 500 hôpitaux et cliniques que l’EFS approvisionne.

Chiffres clés :

Le saviez-vous ?
Le prélèvement dure entre 8 et 10 minutes. Si l’on ajoute à cela le temps nécessaire à l’entretien prédon ainsi 
que le repos après le prélèvement, le don de sang nécessite environ 45 minutes. Il faut compter 1h30 pour le 
don de plasma et 2h pour le don de plaquettes. 

Infos collectes :
Merci à tous les donneurs ; vous êtes 93 personnes différentes (46 hommes et 47 femmes) à être venu donner 
votre sang à Saint Hilaire de Brens en 2018, réparties comme suit : 18 de Trept, 17 de St Marcel, 17 de St 
Hilaire, 15 de Moras et 11 de Vénérieu, le reste des donneurs venant des communes alentours.
Voici le résultat des collectes 2018 :
collecte d’avril 2018 : 43 donneurs 	
collecte d’août 2018 : annulée par l’EFS (manque de personnels)
collecte de juin 2018 : 40 donneurs 	
collecte de novembre 2018 : 49 donneurs

	 Un grand merci à tous ceux qui sont venus aux collectes. 
Ce sont les jeunes donneurs qui assureront dans l’avenir la 
collecte des poches de sang pour nos malades, qui à cette 
occasion vous remercient chaleureusement.

Collectes 2019 : mercredi 3 avril et mardi 13 août, il y aura peut 
être une autre collecte en fin d’année (date à définir)
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Ligue contre le cancer 
comite de l’isere
8, rue Général Ferrié 38100 GRENOBLE
Tél : 04.76.47.63.63 – Fax : 04.76.46.73.21
CCP 334-28 T Grenoble
e-mail : cd38@ligue-cancer.net
site internet : www.ligue-cancer.net/cd38

Le COMITE DE L’ISERE, toujours soucieux d’améliorer les conditions de vie des malades, poursuit les missions 
de la LIGUE CONTRE LE CANCER :

L’AIDE A LA RECHERCHE
Subventions aux Laboratoires de Recherche en cancérologie et à des Equipes de Recherche labellisées « LIGUE 
», au Registre du Cancer de l’Isère. En 2017, 398.642 € ont été consacrés à cet objectif.

L’AIDE AUX MALADES
Aide financière aux patients sur la demande des services sociaux. 308 familles de l’Isère ont été soutenues 
en 2016 pour un budget de plus de 120.003 €. Ces aides financières sont destinées à des règlements de 
factures, (prothèses, forfaits journaliers, loyers, énergie…) ou des prises en charge d’aide à domicile.
Consultations gratuites de Psycho-oncologie pour les malades et leurs proches. Quatre centres existent dans le 
département de l’Isère : Grenoble, Pont de Beauvoisin, Bourgoin-Jallieu, Vienne. Les personnes qui le souhaitent 
peuvent obtenir un rendez-vous au 04.76.47.63.63.
Soutien financier à plusieurs Associations d’Aide aux Malades, telles l’ADMV, l’Association des Stomisés, 
Grops, Astuce, Soleil de Clown, A Chacun son Cap…, soutien financier pour des actions d’Activités Physiques 
Adaptées avec la CAMI.

L’AMELIORATION DES CONDITIONS de DIAGNOSTIC et de TRAITEMENT
Financement de matériel hospitalier innovant. En 2017, 51.622 € ont été affectés à cet objectif par une 
participation au financement de matériel pour les Clinique de Gynécologie et Clinique de Pneumologie au 
CHU de Grenoble.

L’INFORMATION, LA PREVENTION, L’AIDE AU DEPISTAGE
Soutien à l’Office de Lutte contre le Cancer ODLC, qui pratique le dépistage du cancer du sein, du col et du 
colon-rectum. Exposition « Côlon Tour® » pour le dépistage du cancer du côlon.
Nombreuses conférences sur les différents types de cancer et leur prévention. Campagne Mois Sans Tabac. 
Conférences et manifestations dans le cadre d’Octobre Rose pour le dépistage du Cancer du Sein. Actions de 
prévention solaire auprès d’enfants.

Toutes ces actions sont réalisées grâce au 
dévouement des bénévoles. Les bénévoles se 
mobilisent pour organiser des manifestations afin 
de soutenir les actions du Comité de l’Isère : Thé 
Dansant, Concert, Pièce de théâtre, Loto, Ventes de 
fleurs, Safari Pêche …. Et bien d’autres encore !
En 2017, plus de 30.000 € ont été récoltés dans 
le canton de Crémieu pour les Missions de la 
Ligue.
A noter la date du DIMANCHE 16 DECEMBRE 
avec le Concert de MICHEL MONACO au Foyer 
Communal de Salagnon à 15 H.

Et bien sûr, tout au long de l’année, les bénévoles se rendent disponibles pour 
soutenir les familles qui font appel à eux.
Responsable de la Délégation : Mme Dominique VELLARD – Tél 06 23 78 32 44
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En chiffres :
• 64 communes ont été prospectées dans 
   l’Isle-Cremieu,
• Parmi celles-ci 57 abritent 338 étangs,
• 157 étangs hébergent 82 espèces patrimoniales,
• La surface totale couverte par les étangs représente 
environ 724 Ha pour une surface globale de L’Isle 
Cremieu d’environ 50 000 Ha soit 1,44% du 
territoire.
Lo Parvi s’est attaché lors de cet inventaire à recenser 
les espèces patrimoniales afin de pouvoir assurer leur 
conservation.
Une espèce présente un intérêt patrimonial en fonction 
de son statut de protection et/ou de sa rareté suivant 
les groupes taxonomiques (botanique, mammifères, 
oiseaux, reptiles, amphibiens, libellules).

Lo Parvi, signataire de la charte zones humides du 
bassin Rhône Méditerranée Corse, a réalisé une 
prospection systématique des étangs, lacs et autres 
plans d’eau afin de mieux connaître leurs richesses 
écologiques.

PROTÉGEONS LES MARES ET LES ÉTANGS
Ce sont des ressources en eau douce exceptionnelle et 
des habitats très variés et sont porteurs de nombreuses 
valeurs :

Valeurs écologiques
> des habitats uniques pour de nombreuses espèces  
  rares et menacées,
> des biotopes relais qui favorisent la migration et la  
  dispersion des espèces,
> des réservoirs de biodiversité.

Valeur culturelle et sociale
> ils font partie de notre histoire et notre culture.
> ils constituent un lien entre l’homme et la nature.
> ils peuvent être utilisés comme « des laboratoires à 
ciel ouvert» pour l’enseignement et la recherche.
Les mares, les étangs et les espèces qui leur sont 
associées sont confrontés à de nombreuses menaces 
telles que la dégradation ou la disparition de ces 
milieux dues à l’absence d’entretien, l’intensification 
agricole, la pollution, le captage excessif de l’eau, le 
drainage des terres, le changement climatique...

(Extrait du manifeste rédigé par le le Réseau Européen 
pour la Conservation des mares et des étangs ECPN 
(European Pond Conservation Network) www.
europeanponds.org)

Il existe des guides de bonnes pratiques pour concilier 
activités humaines et biodiversité sur les plans 
d’eau, sachant que chaque plan d’eau possède ses 
propres spécificités ou particularités et que chaque 
gestionnaire ou porteur de projets a des attentes et 
objectifs différents.

ht tp ://www.cen-rhonealpes . f r/ les -
publications-du-conservatoire/editions-
techniques/ Association Lo Parvi, 

14 le petit Cozance 38460 TREPT 
Tél. 04 74 92 48 62 / www.loparvi.fr

Quelques définitions :Étang : plan d’eau artificiel possédant un 
système de vidange (bonde), en général 
peu profond (moins de 2m).Gravière : plan d’eau artificiel résultant 

de l’extraction de matériaux alluvionnaires, 
pouvant atteindre voire dépasser une 
dizaine de mètres de profondeur, mettant 
la nappe phréatique à nu.Plan d’eau d’exploitation de 
tourbière : plan d’eau artificiel créé par 
l’exploitation de la tourbe.Lac naturel : plan d’eau naturel formé 

par le retrait des glaciers situé dans des 
dépressions alimentées par la résurgence 
de la nappe phréatique, le réseau 
karstique ou un cours d’eau.Autre : plan d’eau artificiel créé pour les 

loisirs ou l’irrigation mais ne possédant 
pas de système de vidange.

LES ÉTANGS DE 
L’ISLE-CRÉMIEU
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Rappel : Le Syndicat des Eaux du Lac de Moras 
regroupe 5 communes : Moras, Saint Hilaire-de-Brens, 
Saint Marcel-Bel-Accueil, Vénérieu et Veyssilieu.
Ce syndicat exerce la compétence eau et 
assainissement (collectif et individuel).

NOTRE AVENIR :
La Loi NOTRe doit mettre fin aux divers syndicats 
existants le 1er janvier 2020 et attribuer ces 
compétences aux Communautés de Communes afin 
d’uniformiser les coûts et les tarifs par le biais de la 
solidarité entre toutes les communes.
Au travers de l’étude menée par les Cabinets 
K.P.M.G. et MERLIN, la CCBD pourrait déléguer les 
compétences à 3 structures existantes : 
- Le Syndicat des Eaux de la Région de Dolomieu 
– Montcarra (auquel nos communes pourraient être 
rattachées) ;
- Le Syndicat du Plateau de Crémieu ;
- Le Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement des 
Abrets.
Il appartient désormais aux Conseils Municipaux des 
communes de se prononcer à la majorité qualifiée 
dans un délai de 3 mois.
En cas de refus, cette compétence sera de fait mise en 
place en … 2026 !

TRAVAUX 2018 et 2019
• SAINT HILAIRE-DE- BRENS : Les 2 premières tranches 
de mise en séparatif des égouts sont terminées (coût 
des 2 tranches : 461 491.02 € TTC)
- La 3ème tranche (228 985.56 € TTC) débutera 
prochainement -
Ces travaux sont et seront réalisés par le groupement 
d’entreprises : GIROUD-GARAMPON (mandataire), 
PERRIOL et VAL TP.

• MORAS : Le raccordement du Bourg et la 
construction de la nouvelle station d’épuration (lit 
planté de roseaux) ont débuté. Ce sont les groupements 
d’entreprises  GIROUD-GARAMPON (mandataire) / 
PERRIOL pour le transit et ALBERTAZZI (mandataire) 
/ CLEMA TP pour la STEP qui réaliseront ces travaux 
pour un montant de : 262 158.60 € TTC (transit EU)  
et  402 000.00 € TTC (STEP).
Comme vous le constatez ces travaux sont très onéreux 
et ne peuvent être réalisés qu’avec le recours aux 
emprunts. Les subventions du Conseil Départemental 
s’élèvent à 156 500.00€.

PROJETS :
Commune de MORAS :
• Construction au Hameau de Crizieu d’une station 
d’épuration (lit planté de roseaux).
- L’achat des terrains est en cours.
- Les travaux s’élèvent à : 165 600.00 € TTC.

Commune de SAINT-HILAIRE-DE-BRENS :
• Construction à la Gare d’une station d’épuration (lit 
planté de roseaux).
• Les relevés topographiques et l’achat des terrains 
sont en cours.

Commune de VENERIEU :
• Rénovation de la station de pompage et 
remplacement des clôtures par l’entreprise JORDAN 
pour 24 774.00 € TTC.
Voici résumées succinctement les activités annuelles 
de notre syndicat. Il reste encore beaucoup à faire 
…  quelle que soit la structure porteuse des projets !

Les délégués des 5 communes, la secrétaire et moi-
même vous souhaitons une très bonne année 2019.

Le Président,
Guy GAGNOUD.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX 
DU LAC DE MORAS
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